
AUX
HABITANTS

DE LA PROVINCE DU CANADA.

AMIS ET COMPArRIOTES;

Notre Précédente Adreflê vous a démont*é nos Droits , nos Griefs & les Moyens

que nous avons en notre pouvoir, & dont nous Ibmmes autorités par les Constitu-

tions Britanniques , à faire ulage pour maintenir les uns , & obtemr jullice des

autres.
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Nous vous avons aufll expliqué ,
que votre l.iberte ,

votre Honneur & votre

Bonheur , font cUbnticllemcnt & néceflhiremc-nt liés à l'Aftan-e malheureufe que

nous avons été forcé d'entreprendre ,
pour le^ foutien de nos Privilèges.

Nous voyons avec joie, combien vous avez ete touche, par les remontrances

iuftes & équitables de vos Amis & Compatrioèes ,
qui n'ont d'autres vues que celles

de fortifier & d'établir la caufe de la Liberté :^es fcrvices que vous avez deja rendus a

cette caufe commune , méritent notre reconnoiflance ; & nous lentons 1 obligation ou

nous femmes, de vous rendre le réciproque. , . ,.

Les meilleures caufcs font fujettes aux événements , les contre-temps lont inévi-

tables tel cft le fort de l'humanité ; mais les âmes génereufes , qui font éclairées &
échauffées par le feu facré de la Liberté , ne feront pas découragées par de tels échecs ,

& furmontcront tous les obftacles qui pourront fe trouver cntr'eux & 1 objet pretieux

de leurs vœux. j^ , • o , ->.. a ^
Nous ne vous laiflbrons pas expofé à la ftTreur de vos ennemis & des nôtres; deuxT

Bataillons ont reçu ordre de marcher au Canada , dont une partie eft deja en route ;

on love iix autresBataillons dans les Colonies unies pour le même ferv.;e ,
qui partiront

pour votre Province auffi-tÔt qu'il fera polfiblc ; & probablement i s arriveront eu

Canada , avant que les Troupes du Miniltere , fous le General Çai-leton ,
puiilent

recevoir des fecours : en outre, nous avons fait expédier les ordres necefiaires pour taire

lever deux Bataillons chez vous. Votre ailiftance pour le fouticn & la conlervation de

k Liberté Amériquaine , nous catifera la plu| grande fatisfaclion ; & nous nous H^ttons

que vous faiiirez avec zélé & emprefllment f
l'inftant favorable de co optrer au lucces

d'une entreprife aulfi glorieufe. Si des forces plus confidérables font requifes ,
elles

vous feront envoyées.
'
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Apréfent , vous devez être convaincus ,
que rien n eft plus propre a a lurer nos

intérêts & nos libertés , que de prendre des niéfurcs efficaces ,
pour combiner nos

forces mutuelles , afin que par cette réunion de fecours & de confc ils ,
nous puiffions

éviter les efforts & l'artifice d'un ennemi qui cherche à nous affoibhr en nous divitant;

pour cet effet , nous vous concilions & \kuis exhortons , d'établir chcz_ vous^ des

Afiociations en vos différentes Paroiffrs , deihi même nature que celles qui ont ete il

falutaires aux Colonies unies ; d'élire des Députés pour forme r une Ailemblee Provin-

ciale chez vous , & que cette Aflemblée no.nme des Délégués ,
pour vous reprefenter

en ce Congrès. . ,t ^. j i n
Nous nous flattons de toucher à l'heureiix moment , de voir difparoitre de dellus

cette terre , l'Etendard de la Tyrannie , & nous elpérons qu'il ne trouvera aucune

place en l'Amérique Septentrionalle.

S!gné au Nom & par l'Oidiv du Congres : JOHN ILINCOCK , Frêfiànt.

A ThiîaddplU , k 24 Janvier 1776.
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